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PROPOSITION DE TROUSSEAU 

 

A ADAPTER AUX DIFFERENTES SAISONS 

 
 

 

Tous les vêtements et accessoires doivent porter des étiquettes « NOMS-TISSES » cousues  à 

l’encolure des vêtements. Choisir des vêtements lavables en machine uniquement et passant au 

sèche- linge. 

 

L’EHPAD « le chant des pins » ne peut être  tenu responsable des affaires non marquées 

 
- 6    pantalons et / ou robes, jupes 
- 10  slips / culottes 100% coton 
- 8    tricots de peau (sauf thermolactile) 
- 8    paires de chaussettes / bas-mi-bas / chaussettes tubes 
- 4    pulls / 3 vestes (pas de laine) 
- 6    chemises de nuit  et/ ou 6 pyjamas coton 
- 1   peignoir / robe de chambre 
-      Manteaux, veste, imperméable 
- 2   paires de chaussons lavables (semelles antidérapantes) qui tiennent bien aux pieds 

-     1   panière à linge : si la famille souhaite laver le linge  

-  1   valise ou sac : en cas d’hospitalisation 

-      chapeau pour sortie 

Les serviettes de toilette, gants et draps sont fournis par l’EHPAD mais possibilité d’amener son linge 

personnel marqué. 

 

Nécessaire de toilette 
- Trousse de toilette 

 

Ce trousseau est à renouveler en fonction des besoins. 


